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La Croix-Rouge suisse remercie
Du 1er janvier au 30 septembre 1977,
vous avez trouve dans quelques numeros
de La Croix-Rouge suisse un bulletin de

versement destine ä nous apporter une
contribution devant nous permettre de

mener ä bien nos täches nationales. Trois
mille abonnes, sur les quinze mille que
comptent notre revue et son equivalent en

langue allemande, ont verse au total
60 000 francs, une somme depassant nos
previsions les plus optimistes. L'annee
derniere dejä, nous avions regu de la part
des lecteurs de nos deux revues la tres
belle somme de 93 888 francs, qui nous
permit d'offrir une excursion ä bord de

nos deux cars de l'amitie ä 3150 personnes

Bucarest — XXIIIe Conference
internationale de la Croix-Rouge
Du 4 au 21 octobre 1977, la Croix-Rouge
de la Republique socialiste de Roumanie a

ete l'hote de la XXIIIe Conference
internationale de la Croix-Rouge.
Cette Conference est la plus haute
instance deliberante de la Croix-Rouge
internationale. Elle se reunit tous les quatre
ans et groupe les delegues de l'ensemble
de la Croix-Rouge internationale, soit le

CICR, la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge, les differentes Societes nationales,
ainsi que les representants des Etats parties

aux Conventions de Geneve de 1949.
En outre, plusieurs organisations gouver-

Comment concilier le sport et les etudes
A l'occasion d'une conference de presse depuis plusieurs annees
organisee ä Berne au mois de septembre,
l'Association nationale d'education
physique (ANEP) et le Comite national pour
le sport d'elite (CNSE) ont annonce qu'ils
venaient de mettre sur pied des structures
nouvelles devant permettre aux sportifs
d'elite et aux jeunes talents de concilier
etudes et entrainement. Concilier sport et
etudes est un probleme dont le Comite
national pour le sport d'elite se preoccupe

handicapees de notre pays. Avec la

somme recoltee cette annee, nous accom-
plirons diverses täches sociales en faveur
des personnes defavorisees de Suisse.

Un grand merci pour votre generosite!

Hans Schindler
Secretaire general de la CRS

nementales et non gouvernementales y
sont representees par des observateurs.
Cette annee, la Conference internationale
de la Croix-Rouge a ete appelee ä se pro-
noncer sur les conclusions ä tirer du
rapport sur la devaluation du role de la
Croix-Rouge dans le monde, presente en
1975 par Donald D. Tansley (voir nos
articles parus dans les revues 3/1976 et
1/1977). Le CICR, la Ligue et les Societes
nationales ont rendu compte de leurs acti-
vites respectives au cours des quatre der-
nieres annees et ont ete appeles ä fixer, ä

la lumiere du rapport Tansley, les lignes

La solution ä

cette epineuse question a ete trouvee par
la creation de centres d'etudes situes ä

Zurich (Gymnasien Juventus) et Berne
(Feusi Ruedi Schulen) pour la Suisse
allemande, et ä Lausanne (Ecole Lemania)
pour la Suisse romande, qui, tous trois,
se sont ouverts au mois d'octobre. La
particularite de la formule choisie
reside dans la mise en place de cours
intensifs le matin, l'apres-midi etant

d'action commune et les objectifs futurs
du mouvement de la Croix-Rouge. La
Conference internationale de la Croix-
Rouge a egalement etudie les resultats de
la Conference diplomatique sur le droit
international humanitaire applicable dans
les conflits armes.

Dans notre prochain numero, nous laisse-

rons la parole au professeur Hans Haug,
president de la Croix-Rouge suisse,

qui parlera plus en detail des divers
themes et sujets traites pendant la Conference

internationale.

reserve aux entrainements sportifs. Cette
formule extremement souple permettra ä

nos sportifs d'elite et ä nos jeunes talents
de poursuivre leurs etudes secondaires, de

preparer une maturite federale ou com-
merciale ou encore un diplome de
commerce. Dans les cas sociaux dignes d'in-
teret, les eleves pourront beneficier d'une
bourse de l'ANEP, de l'Aide sportive, des
federations, voire des cantons.

9,6 millions pour les victimes des intemperies en Suisse
M. Paul Vallotton, secretaire general de la
Chaine du bonheur de la Radio et Television

a mis, le 14 octobre dernier, 5,1
millions de francs ä la disposition des

quatre oeuvres suisses d'entraide - Croix-
Rouge suisse, Caritas Suisse, Entraide
protestante suisse et (Euvre suisse
d'entraide ouvriere — en faveur des victimes
des intemperies dans notre pays.
Les appels de fonds lances par les oeuvres

susmentionnees ont produit 4,5 millions
de francs, de sorte que l'on dispose au
total de 9,6 millions de francs pour les

operations d'entraide.

Les degäts sont estimes ä quelque 130
millions de francs, mais les ceuvres ne
prendront en consideration que les dom-
mages qui ne sont pas couverts par la
Confederation, les cantons, les communes,

les assurances et les fonds. On a d'ores et
dejä effectue les premiers paiements, en
particulier dans les cas urgents. Les fonds
encore disponibles seront distribues apres
examen attentif et precis des besoins
signales.

Les oeuvres d'entraide et la Chaine du
bonheur remercient chaleureusement tous
les donateurs de leur appui.
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